
Mardi 1
Mercredi 2

Jeudi 3

Vendredi 4                                                                    Après vêpres, adoration.

Samedi 5                                                              1
ères

 vêpres du dimanche.

Dimanche 6 5
e
 dimanche de Carême. Après vêpres, adoration.

Lundi 7
St Jean-Baptiste de La Salle, pasteur et éducateur. Mémoire.

@
 Lundi de rupture de 

rythme : laudes et messe à 7h, tierce à 9h, vêpres à 18h.

Mardi 8
Mercredi 9
Jeudi 10
Vendredi 11 Après None, vénération de la Ste Épine.

Samedi 12  1
ères

 vêpres du dimanche.

Dimanche 13 Dimanche des Rameaux. Après vêpres, adoration.

Lundi 14 Lundi saint.

Mardi 15 Mardi saint.

Mercredi 16 Mercredi saint.

Jeudi 17
Jeudi saint.                CÈNE DU SGR à 16h45. Pas de vêpres. Complies à l'heure 

habituelle.

Vendredi 18
Vendredi saint.          PASSION DU SGR à 16h. Pas de vêpres. Complies à 

l'heure habituelle.

Samedi 19 Samedi saint. Vêpres du jour à 17h30. Pas de complies.  VIGILE PASCALE à 21h.

Dimanche 20
PÂQUES. Solennité majeure. Laudes à 7h30. Messe à 10h. Après vêpres, 

bénédiction du S. Sacrement.

Lundi 21
LUNDI DE PÂQUES. Solennité mineure. Vigiles à 5h30 et laudes à 7h30. Messe à 

10h. Après vêpres, bénédiction du S. Sacrement.

Mardi 22
MARDI DE PÂQUES. Solennité mineure célébrée comme un jour ordinaire de 

l'Octave.  Messe à 9h.

Mercredi 23 De l'octave.

Jeudi 24 De l'octave.

Vendredi 25 De l'octave.

Samedi 26 De l'octave. 1
ères

 vêpres du dimanche.

Dimanche 27 2
e
 dimanche de Pâques. Après vêpres, adoration.

Lundi 28 Lundi de rupture de rythme : laudes et messe à 7h, tierce à 9h, vêpres à 18h.

Mardi 29
STE CATHERINE DE SIENNE, vierge et docteur. Fête. Vigiles à deux nocturnes 

avec les psaumes de la férie. Psaumes festifs aux laudes.

Mercredi 30

@ En Carême, célébration de toutes les mémoires, obligatoires et facultatives : 

seulement l'oraison à la messe.

AVRIL 2025
Année I et C

Messe les dimanches et solennités à 10h00, en semaine à 9h00


